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Après l’avenue Ernest Ruben

Les  20  et  21  septembre  2019  la  presse  locale  relatait 
l’interview  du  chef  de  groupement  opération  du  SDIS 
87 faisant  état  des  feux  de  végétation  qui  ont  durement 
touché  le  département  en  ce  mois  de  septembre.  Le 
commandant  nous  avait  fait  rire  avec  l’avenue  Ernest 
Rubens, aujourd’hui il nous met en colère ! 

Il semblerait qu’une fois de plus tout aille pour le mieux dans 
le  meilleur  des  mondes !  Le  syndrome de  l’autruche doit 
une nouvelle fois toucher le SDIS 87, la tête enfouie dans le 
sable  afin  de  ne  pas  voir  toutes  les  dérives  et  tous  les 
problèmes de sous-effectif rencontrés ces derniers jours !   

Nous  sommes  heureux  d’apprendre  que  les  personnels 
engagés au feu ont été relevés toutes les 6 heures, alors que 
dans  la  réalité  nous  sommes  plus  proches  des  10  h  à  12h 
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Site internet  

Afin de toujours mieux vous 
informer, nous avons mis en 
ligne un site internet.  

www.fosis87.fr 

Vous pourrez à tout moment 
rester informés de notre 
actualité locale et nationale.  

Prochaines échéances 

2 octobre 2019 

Conseil d’administration du 
SDIS87

15 octobre 2019

 Manifestation nationale à 
Paris. 

14 Novembre 2019 

CHSCT du SDIS 87

QUAND LE CHEF DU GROUPEMENT 
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passées en opération, et cela, de jour comme de nuit !  Mais 
statistiquement parlant nous ne sommes pas à 6 heures près. 

Les limites opérationnelles !
Nous sommes surtout heureux d’apprendre que nous n’avons 
pas  atteint  nos  limites  opérationnelles  !  Celle  du 
commandant, c’est sûr ! Mais celles de ceux qui ont été sur-
sollicités  ces  derniers  jours  sont  grandement  atteintes !  
Devons-nous expliquer au commandant qu’un grand nombre 
de  véhicules  est  parti  en  sous-effectif  afin  de  mener  des 
missions de secours car il n’y avait plus de sapeurs-pompiers 
dans les casernes ?  Devons-nous expliquer au commandant 
que des agents ont été obligés d’accomplir des missions pour 
lesquelles ils n’étaient même pas formés ? Doit-on expliquer 
au commandant que l’on a engagé sur un feu de forêt des 
sapeurs-pompiers  non  compétents  pour  ce  genre  de 
mission ?   Comme  de  la  chair  à  canon,  on  envoie  du 
nombre !   C’est  vrai  que  du  haut  d’une  tour  d’ivoire,  on 
arrange les chiffres et les statistiques pour que cela brille et 
que tout soit parfait ! Mais quand on commence à gratter le 
vernis  doré,  on  se  rend  vite  compte  que  la  rouille  a  déjà 
attaqué en profondeur le métal !  

Si on avait su !
OUI,  cher  commandant  et  cher  Directeur,  ne  vous  en 
déplaise, les limites opérationnelles ont bien été atteintes ! 
Nous connaissons déjà votre argumentaire si bien rodé pour 
vendre  des  économies à  nos  élus :   c’était  une  situation 
exceptionnelle !  Oui exceptionnelle comme la canicule du 
mois  de juin/  juillet  qui  a  nécessité  une augmentation des 
effectifs  en  pleine  période  de  vacances,  exceptionnelle 
comme les pluies orageuses qui s’abattront prochainement, 
ou bien exceptionnelle comme cette tempête ou cet épisode 
neigeux qui ne manqueront pas de frapper notre région cet 
hiver !  L’exception devient régulière et récurrente, mais nous 
continuons à  diminuer les  effectifs  de nuit.   Une nouvelle 
fois, les pompiers ont fait face en se mobilisant de repos et 
en répondant présents ! Un jour viendra où ils n’en auront 
plus la force car à bout d’être toujours pressés pour obtenir 
plus !   Ce jour-là,  nous contemplerons l’incendie en nous 
disant : « Si on avait su !» 
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Le mot du secrétaire. 

Il est des combats qu’il ne faut 
pas perdre. Celui que nous 
a v o n s e n g a g é a v e c l e 
gouvernement en intégrant dès 
le début l’intersyndicale ne peut 
être perdu. Nous devons nous 
battre, nous devons nous 
mobiliser afin que nos légitimes 
revendications soient entendues 
aussi bien par notre ministre que 
part nos payeurs !   

Le 15 octobre prochain, une 
manifestation d’envergure est 
organisée sur Paris. Le SDIS 87 
se doit d’y être afin de grossir 
les rangs de la contestation !  
J’attire votre attention sur le mot 
contestation qui ne signifie pas 
rébellion ! Je compte donc sur 
votre civisme, et votre respect 
des règles républicaines qui 
nous régissent, pour que ce 
rassemblement se déroule dans 
le calme et la retenue que notre 
profession nous oblige à avoir.  

Nous ne pouvons pas donner 
une image dégradée de notre 
uniforme, et des heurts avec les 
forces de l’ordre iraient à 
l’encontre des revendications 
que nous portons.  C’est 
pourquoi une nouvelle fois 
j’appelle à la mobilisation dans 
le calme et la sérénité. 

Votre secrétaire général. 


